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Réorganisation des services régionaux de l’OPHQ
Paru jeudi 15 avril 2004 sur CNW-Telbec
Des victimes de la "réingénierie": les personnes handicapées! déplore le SPGQ 

    QUEBEC, le 15 avril /CNW Telbec/ - "Le gouvernement vient d'annoncer les

couleurs de la "réingénierie" avec des coupures de services à la population, à

l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) accompagnées de mises en

disponibilité chez les professionnelles et professionnels", constate

aujourd'hui amèrement la présidente du Syndicat de professionnelles et

professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ), madame Carole Roberge. "Le

travail de sape est commencé."

    En effet, la réorganisation actuelle de l'Office des personnes

handicapées du Québec aura bientôt pour effet de centraliser à Montréal, à

Québec et à Drummondville des services auparavant offerts à cette clientèle

dans toutes les régions du Québec. De ce fait, vingt-trois employées et

employés, dont huit conseillers et conseillères à l'intégration oeuvrant en

région, viennent d'être avisés de leur mise en disponibilité.

    "Nous avons devant nous un exemple concret de la façon dont ce

gouvernement entend procéder à la modernisation de l'Etat: en s'attaquant

d'abord aux plus démunis, isolés en région, qui recevaient de précieux

services directs, indique la présidente du SPGQ. Comme façon de faire, cela

démontre un grave manque de compassion. C'est un coup bas".

    Une vingtaine de professionnelles ou professionnels sillonnaient

auparavant les régions pour offrir des services individuels en tous genres aux

personnes handicapées: intégration en milieu scolaire ou en emploi, services

sociaux, accompagnement, etc. Ils et elles seront dorénavant une dizaine de

moins. Des territoires comme l'Abitibi-Témiscamingue, Lanaudière, la   

Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et le Saguenay-Lac-Saint-Jean n'auront plus sur

place qu'une seule personne par région. De plus, celle-ci ne devra s'occuper

que des problèmes collectifs.

    "Comment ce gouvernement peut-il prétendre favoriser l'autonomie et le

développement des régions quand il coupe les services offerts à la population

qui y vit ? Quelle qualité de service peut être dispensée par une seule

personne dans des territoires régionaux aussi vastes? Par sa réorganisation,

l'OPHQ vient de faire trébucher des clientes et clients déjà vulnérables",

déplore la présidente du SPGQ.

    Le SPGQ est le plus grand syndicat de professionnelles et professionnels

du Québec. Ses membres oeuvrent dans la fonction publique, les sociétés

d'Etat, les réseaux de la santé et de l'éducation du Québec. Ils et elles sont

des spécialistes, des expertes et des experts indispensables au bon

fonctionnement de l'Etat et à la qualité des services publics accessibles et

universels.

Renseignements: Carole Roberge, présidente; Source : André Lortie, 

conseiller à l'information, (514) 213-4192

Ottawa verse près de 4 millions pour le Fond d’intégration au Québec 
Paru mercredi 14 avril 2004 sur CNW-Telbec
L'honorable Liza Frulla annonce quatre millions de dollars pour les personnes handicapées 

    RIMOUSKI, QC, le 15 avril /CNW/ - L'honorable Liza Frulla, ministre du

Développement social, a annoncé aujourd'hui une contribution de quatre

millions de dollars au Comité d'adaptation de la main-d'oeuvre pour personnes

handicapées (CAMO). Dans le cadre de l'entente, le gouvernement du Canada

confie au CAMO la gestion des mesures individuelles offertes dans le cadre du

Fonds d'intégration pour les personnes handicapées de Développement social

Canada.

    "Je crois que tous les Québécois et Québécoises, sans exception, doivent

avoir la possibilité de contribuer à la vie économique et sociale de leur

pays. Je suis très heureuse que nous puissions intervenir de façon positive

par l'entremise du CAMO auprès des personnes handicapées, a déclaré la

ministre Frulla."

    L'objectif du Fonds d'intégration est d'aider les personnes handicapées à

se préparer à travailler, à trouver un emploi et à le conserver ou à devenir

des travailleurs autonomes. Le Fonds d'intégration s'adresse aux personnes

handicapées sans emploi qui ne sont pas admissibles aux prestations offertes

en vertu de la Loi sur l'assurance-emploi.

    "A titre de ministre responsable des questions relatives aux personnes

handicapées, je suis certaine que cette contribution permettra à de nombreux

Québécois et Québécoises handicapés d'avoir accès au marché du travail",

d'ajouter la ministre Frulla. En fin de compte, ce qui est important pour les

personnes handicapées, c'est d'être inclus à part entière dans tous les

secteurs de notre société."

    "Nous sommes heureux de travailler en partenariat avec des organismes

tant gouvernementaux que privés qui oeuvrent auprès des personnes handicapées,

a déclaré madame Sylvie Bédard, coordonnatrice du projet CAMO. Nos activités

quotidiennes visent à intégrer les personnes handicapées à l'emploi ou au

travail indépendant et à éliminer les obstacles qui entravent leur

participation au marché du travail dans leur collectivité."

    Les fonds pour ce projet étaient prévus dans le budget de mars 2004.

    Ce communiqué et le document d'information sont disponibles dans d'autres

formats, sur demande.

    Veuillez composer le 1 800 788-8282 sur un téléphone à clavier ou au

moyen d'un téléscripteur (ATS).

    Document d'information

    ----------------------

    Fonds d'intégration pour les personnes handicapées

    Développement social Canada

    --------------------------------------------------

     L'objectif du Fonds d'intégration est d'appuyer des activités

innovatrices conçues pour aider les personnes handicapées qui ne sont

normalement pas admissibles aux prestations d'emploi.

    Le Fonds d'intégration encourage les employeurs à embaucher des personnes

handicapées et les aide à lancer leur propre entreprise. Avec ses partenaires,

le Fonds d'intégration fournit une expérience de travail qui peut mener à un

emploi continu, aide les personnes handicapées à améliorer leurs compétences

liées à l'emploi, les aide à intégrer le marché du travail et facilite l'accès

à l'emploi ou aux services d'emploi en fournissant un support personnel.

    Pour être admissible à une aide financière, les partenaires du Fonds

d'intégration doivent aider les personnes handicapées à trouver un emploi ou à

devenir travailleurs autonomes; donner des résultats mesurables par le nombre

de participants embauchés ou devenus travailleurs autonomes et par la

réduction de la dépendance au soutien du revenu; partager les pratiques et les

expériences qui sont utiles aux intervenants et aux initiateurs de programmes

et s'assurer que leurs activités s'ajoutent à des programmes existants et

complètent des initiatives ayant reçu des fonds provenant d'autres sources.

    Le Comité d'adaptation de la main-d'oeuvre (CAMO)

    pour personnes handicapées

    -------------------------------------------------

    Le CAMO a été mis sur pied en 1993. Le CAMO est une structure de

partenariat décisionnel entre le mouvement associatif des personnes

handicapées, les entreprises et leurs associations, le mouvement syndical

ainsi que les organismes spécialisés en développement de la main-d'oeuvre et

les gouvernements fédéral et provincial. Ce partenariat vise à déceler les

problèmes en matière de développement de la main-d'oeuvre et de l'emploi, à

mettre en oeuvre des solutions et à exercer un suivi des interventions.

    Depuis la mise en oeuvre du Fonds d'intégration pour les personnes

handicapées en 1997, le CAMO est responsable de la prestation des mesures

individuelles du Fonds d'intégration pour le Québec. La décision de confier au

CAMO la gestion de ces mesures avait été prise à la suite d'une consultation

menée auprès d'associations de personnes handicapées, de représentants du

gouvernement du Québec, du Conseil du Patronat du Québec et des plus

importantes centrales syndicales de la province.

    Le CAMO a disposé au cours des dernières années d'un budget annuel

appréciable dans le cadre de ses ententes avec l'ancien ministère de

Développement des ressources humaines Canada pour réaliser les activités

prévues à l'intention de personnes handicapées. Ces ententes ont ainsi permis

d'offrir, sur une base annuelle, une expérience de travail à plus de 500

personnes handicapées.

                                Statistiques

                             Fonds d'intégration

                             -------------------

    En 2003-2004, 660 personnes handicapées au Québec ont bénéficié du Fonds

d'intégration. De ce nombre, 89 personnes handicapées provenaient des régions

Bas-St-Laurent et Gaspésie - Iles-de-la-Madeleine.

    En moyenne, depuis l'instauration du Fonds d'intégration au Québec en

1997, 57 % des participants demeurent actifs dans le milieu du travail à la

suite d'une intervention du Fonds d'intégration.

    Profil des participants en 2003-2004

    ------------------------------------

    -------------------------------------------------------------------------

        Statistiques sur les participants pour la période commençant

                              le 1er avril 2003

    -------------------------------------------------------------------------

    Groupe d'âge             Catégorie de déficience    Scolarité

    -------------------------------------------------------------------------

    18-35 ans    256         Intellectuelle    174      Primaire        135

    -------------------------------------------------------------------------

    36-44 ans    115         Santé mentale     153      Secondaire      258

    -------------------------------------------------------------------------

    45-54 ans     92         Motrice           115      Collégiale       63

    -------------------------------------------------------------------------

    55-64 ans     23         Organique          29      Universitaire    31

    -------------------------------------------------------------------------

    65 ans et +    1         Auditive           35

    -------------------------------------------------------------------------

                             Visuelle           23

    -------------------------------------------------------------------------

    -------------------------------------------------------------------------

    Secteurs d'activité               Nature de l'emploi

    -------------------------------------------------------------------------

    Administration         30         Personnel cadre             5

    -------------------------------------------------------------------------

    Art et culture         15         Personne de soutien        88

    -------------------------------------------------------------------------

    Secteur primaire       36         Personnel journalier      241

    -------------------------------------------------------------------------

    Sciences de la santé   10         Personnel professionnel    23

    -------------------------------------------------------------------------

    Sciences sociales      17         Personnel technique        64

    -------------------------------------------------------------------------

    Services              202         Autres                     66

    -------------------------------------------------------------------------

    Transformation         51

    -------------------------------------------------------------------------

    Vente                  27

    -------------------------------------------------------------------------

    Autres secteurs        99

    -------------------------------------------------------------------------

    -------------------------------------------------------------------------

    Nombre total d'hommes                                                 281

    -------------------------------------------------------------------------

    Nombre total de femmes                                                206

    -------------------------------------------------------------------------

    Nombre total de participants ayant débuté un

    plan d'action en 2003-2004                                            487

    -------------------------------------------------------------------------

    Pour l'exercice 2003-2004, en moyenne, 6 000 $ ont été investis par

participant afin de mettre en place des mesures favorisant l'intégration au

marché du travail.

    Toujours pour 2003-2004, près de trois millions de dollars ont été

investis au Québec dans le cadre du Fonds d'intégration. De cette somme, les

personnes handicapées des régions Bas-St-Laurent et Gaspésie - Iles-de-la-

Madeleine ont bénéficié de 15,5 % pour leur permettre d'intégrer le marché du

travail.

    04-28

Renseignements: Donald Boulanger, Attaché de presse, Bureau de la 

ministre, (819) 934-3637; Développement social Canada, Relations avec les 

médias, (613) 957-9419

Paru jeudi 15 avril 2004 sur le site de TVA/Est-du-Québec
Ottawa verse près de 500 000$ pour l'intégration des personnes handicapées

Rimouski- Le comité d'adaptation de la main-d'oeuvre pour personnes handicapées du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie-Les-Iles obtient près d'un demi million de dollars en subvention du gouvernement canadien. La ministre au Développement social, Liza Frulla a profité de son passage à Rimouski pour accorder à l'organisme une subvention totale pour le Québec de 4M$. 

Dans la région, le CAMO vient en aide à 90 personnes handicapées qui veulent intégrer le marché du travail. Environ 6 000$ sont investis par personnes. Depuis la création du Fonds d'intégration en 1997, 57% des participants sont restés actifs.

La déficience intellectuelle à l’Hôpital Robert-Giffard
Paru mercredi 14 avril 2004 dans Le Soleil
Le Soleil
Éditorial, mercredi 14 avril 2004, p. A16 

Point de vue 

Robert-Giffard et les déficients intellectuels 

Le 3 avril dernier, LE SOLEIL publiait Centre hospitalier Robert-Giffard - Des cas lourds indésirables sous la signature de Sylvain Desmeules. L'essentiel de l'article se résumait dans le début de la première phrase : "Le Centre hospitalier Robert-Giffard refile 20 clients vers Charlevoix, ce qui n'est pas sans causer des maux de tête à la direction du centre hospitalier de Charlevoix ...". 

Nous aimerions rétablir les faits. 

Dans la foulée des orientations ministérielles, Robert-Giffard transférait, le 1er avril 2003, 80 patients atteints de déficience intellectuelle sous la responsabilité du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Québec. Ce transfert de responsabilité, accompagné du budget correspondant, vise la réinsertion sociale de cette clientèle. 

Peu après ce transfert, le Centre hospitalier de Charlevoix acceptait de réaliser l'intégration sociale d'une vingtaine de personnes du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Québec toujours hébergées dans des locaux prêtés par Robert-Giffard. 

Robert-Giffard ne "refile" donc pas des clients vers Charlevoix et encore moins sur la base qu'ils sont "lourds" ou "indésirables". Le titre et le contenu de cet article ne correspondent pas à la réalité. Le titre laisse croire que le centre hospitalier Robert-Giffard refuse de traiter les clientèles ayant des problèmes graves. La réalité, c'est que notre mission est précisément de traiter les personnes qui ont des maladies mentales les plus complexes. Et c'est le défi que nos employés relèvent chaque jour : offrir des soins et des services de qualité à ces personnes, même si celles-ci peuvent paraître indésirables aux yeux de plusieurs. 

La déficience intellectuelle est toujours traitée au centre hospitalier Robert-Giffard, mais elle doit être accompagnée d'une maladie mentale ou de troubles sévères de comportement. Aussi, nous maintenons pour ces personnes une unité qui n'est pas un milieu de vie ou d'hébergement, mais une unité de traitement spécialisé où les clients séjournent quelques semaines ou quelques mois, selon les besoins. 

Gérard Grégoire 

Directeur général adjoint du centre hospitalier Robert-Giffard 

Réplique de Sylvain Desmeules 

L'article ne visait pas à blâmer l'administration de votre établissement ou à y porter atteinte, mais bien à illustrer les conséquences d'un transfert de patients. Les faits que vous vous efforcez de rétablir ont été relatés et la situation demeure la même : les 20 cas, déplacés, dirigés ou envoyés vers Charlevoix, causent toujours des maux de tête à la direction. 

Catégorie : Éditorial et opinions
Taille : Court, 289 mots 

(c) 2004 Le Soleil. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040414·LS·0058

Un jardin au Centre de réadaptation Lucie-Bruneau
Paru mercredi 14 avril 2004 sur CNW-Telbec
La Fondation du Centre de réadaptation Lucie-Bruneau offre à un groupe d'étudiants finissants de l'Institut de technologie agroalimentaire leur premier contrat professionnel d'une valeur de 12 000$ 

    MONTREAL, le 14 avril /CNW Telbec/ - La Fondation du Centre de

réadaptation Lucie-Bruneau, qui a pour mission d'appuyer le Centre dans son

développement, dans l'amélioration de la qualité de ses services et dans son

désir d'offrir à ses usagers une meilleure qualité de vie fera aménager, au

cours du mois de juin prochain, un jardin urbain où usagers, proches et

employés pourront se retrouver. C'est à un groupe d'étudiants finissants de

l'Institut de technologie agroalimentaire (campus de Saint-Hyacinthe)

participant à l'exposition horticole annuelle au complexe Desjardins (5 au 17

avril) que sera confié le mandat. Parmi les deux prix décernés dans le cadre

du concours, un contrat professionnel d'une valeur de 12 000$ sera remis par

la Fondation le 14 avril à 12 h 30 lors du dévoilement des gagnants sur la

Grande-Place du complexe Desjardins.

    Jardin accessible

    "La Fondation du Centre de réadaptation Lucie-Bruneau est très heureuse

de s'associer à l'Institut de technologie agroalimentaire et à Place

Desjardins inc. et de permettre à des étudiants finissants de réaliser leur

premier contrat professionnel" explique madame Marie-Claude Roussin,

directrice de la Fondation. La sélection du jardin gagnant sera confiée à un

jury composé de professionnels de l'horticulture et d'une ergothérapeute du

Centre de réadaptation Lucie-Bruneau qui s'assurera du respect de

l'accessibilité du jardin. La clientèle du Centre, particulièrement celle qui

utilisera le jardin, se déplace en effet en fauteuil roulant ou en tri-

quadriporteur ou utilise une aide technique. Le jardin devra non seulement

permettre la circulation des principaux utilisateurs mais aussi l'accès aux

ameublements qui seront aménagés. "Le jardin gagnant devra donc subir quelques

modifications en vertu du respect des normes d'accessibilité. Les étudiants

seront par exemple amenés à réfléchir au type de surface à suggérer pour

assurer les déplacements efficaces des fauteuils roulants, à penser aux tables

qui devront permettre leur accès, à se questionner sur le type de banc à

proposer pour faciliter les transferts, etc." ajoute Mme Roussin. Les

étudiants dont le jardin sera choisi par le jury travaillera de concert avec

une ergothérapeute du Centre qui veillera à ces détails essentiels.

    La Fondation du Centre de réadaptation Lucie-Bruneau a été mise sur pied

en 2001 et soutient les projets du Centre dans trois volets : l'achat

d'équipements spécialisés et ultraspécialisés, le développement de

l'innovation et la recherche et la sensibilisation du grand public aux besoins

des personnes ayant une déficience physique.

Renseignements: Fondation du Centre de réadaptation Lucie-Bruneau,   

(514) 527-4527, poste 2535

Le centre de traumatologie de L'hôpital Brome-Missisquoi-Perkins de Cowansville

Paru jeudi 15 avril 2004 sur le site de TVA/Sherbrooke
Un centre de traumatologie de qualité remarquable à BMP

L'hôpital Brome-Missisquoi-Perkins de Cowansville conserve son accréditation de centre de traumatologie secondaire, sans condition. 

Qui plus est, l'établissement s'est vu décerner une mention d'excellence par le groupe d'experts chargé d'évaluer la performance des centres de traumatologie. 

En plus de souligner que le programme de l'hôpital était conforme aux exigences, ces experts ont ajouté que les infrastructures et plateaux techniques présentaient une qualité remarquable. 

Les polytraumatisés de cette région continueront donc de recevoir les soins adéquats pour assurer leur survie ou pour éviter des séquelles à la suite d'un accident. 

La cause de la douleur chronique élucidée
Paru jeudi 15 avril 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Soleil de Québec
Le jeudi 15 avril 2004

La cause de la douleur chronique élucidée par une équipe de Robert-Giffard
Marie Caouette

Le Soleil

Québec

La douleur chronique devra être considérée comme une maladie d'origine pathologique, et non plus comme un mal psychosomatique, à la suite de la découverte effectuée, à Québec, par l'équipe du Dr Yves De Koninck.

Professeur de psychiatrie à l'Université Laval et directeur de l'Unité de neurobiologie cellulaire au centre de recherche de l'hôpital Robert-Giffard, ce médecin dirige une équipe de chercheurs qui, en laboratoire, a percé une partie du mystère des mécanismes responsables de la douleur chronique, en observant le fonctionnement d'un neurone de la moelle épinière.

Les douleurs chroniques résulteraient d'un dysfonctionnement de ce côté à la suite d'une lésion neurologique. Incapables d'interpréter correctement les signaux qu'elles reçoivent, les cellules spécialisées de la moelle épinière se mettent à agir de façon aberrante en transmettant de faux messages de douleur au cerveau. 

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil du 15 avril 2004
Via rail à nouveau pointé du doigt
Pour consulter la décision de l’Office des transports du Canada

http://www.otc-cta.gc.ca/rulings-decisions/decisions/2004/R/AT/183-AT-R-2004_f.html
Paru jeudi 15 avril 2004 dans The globe and mail 
Via's blind ignorance made for hellish trip

By PAUL WALDIE

UPDATED AT 1:40 AM EDT  Thursday, Apr. 15, 2004 

Blindness has never stopped John Benjamin from travelling.He has visited many parts of Canada and taken several trips abroad. But when he took a train trip to Quebec City last October from his home in Ottawa, he was so mistreated by Via Rail staff that a federal tribunal has ordered the railway to issue a written apology and change the way it deals with disabled passengers.

"It was horrible," Mr. Benjamin recalled this week. "All I wanted was at least a 'sorry' from Via Rail and I could not even get that."

Throughout much of his trip, Mr. Benjamin was left to fend for himself as Via staff ignored his requests for help or gave visual directions oblivious to the fact that he was blind and holding a white cane, according to documents filed with the Canadian Transportation Agency. Via once even suggested Mr. Benjamin was at fault for not making his disability known to staff.

This week, the agency issued a sharp criticism of the railway and ordered changes, including training for staff and new coding on Via tickets to assist disabled customers.

"The Agency is concerned with situations such as the one experienced by Mr. Benjamin where employees fail to comply with important procedures," the CTA said.

The trip began on Oct. 6, 2003. Mr. Benjamin, 39, had booked his ticket a few days earlier and had told the reservation agent that he was blind and needed some assistance. He had been looking forward to the excursion for weeks and decided to go to Quebec City because he was familiar with the downtown and could manage on his own.

The reservation agent gave him a ticket marked with several "special service codes" that were supposed to indicate he was blind and needed help.

Everything went well at first. Mr. Benjamin arrived at the train station in Ottawa with his white cane and identification card from the Canadian National Institute for the Blind. He got onto the train and a Via official helped him with his bags.

Things changed when he got to Montreal, where he had to switch trains. When he asked Via officials where to catch the train for Quebec City, they either ignored him or pointed out directions. He ended up following other passengers but got lost and worried about falling down the stairs. When he finally found the right train on his own, the conductor showed him to the wrong seat.

Once in Quebec City, he repeatedly asked Via officials for help with his bags and even showed them the coding on his ticket. But the only assistance they offered was more pointing. 

His return trip was much the same, with Via staff leaving him on his own and ignoring his requests for help.

"I asked one [Via official] to accommodate me and she came around, handed me over to another person and said, 'Oh, he's just got a small disability, it's no big thing,' " Mr. Benjamin said.

He managed to make his way around with the help of some fellow travellers.Once home, Mr. Benjamin complained to Via and when he did not get much of a response, he took his case to the CTA.

Via told the agency it was "extremely sorry about any difficulties Mr. Benjamin may have encountered," but it defended the employees' actions, saying they were "confused" about his needs. The railway added that in future it hopes "Mr. Benjamin will make his disability known to the person to whom he is speaking so that there will be no confusion as to the assistance that he needs."

The CTA rejected that suggestion. The agency said it "finds that the notion implied in Via's statement that Mr. Benjamin is somehow responsible for Via's failure to provide appropriate assistance is totally unacceptable."

Along with ordering Via to give Mr. Benjamin an apology, the CTA told the railway to change the coding on its tickets to make it clear what services have been requested.

The agency also told Via to issue a bulletin to all staff outlining what happened to Mr. Benjamin and emphasizing the importance of providing requested services. And it ordered Via to change its training programs to incorporate the incident and provide "refresher training" for train and station personnel in how to assist disabled people. Finally, the CTA gave the railway a month to outline in detail what other steps it will take to ensure that the needs of disabled people will be met.

Mr. Benjamin was overjoyed at the ruling and said he hopes it helps all Via customers.

Malcolm Andrews, a spokesman for Via, said the railway is studying the ruling, adding, "We will be making the appropriate reply."

L’accessibilité du web en Grande-Bretagne
Paru mercredi 14 avril 2004 sur site web BBCNEWS
Websites 'failing' disabled users

Geoff Adams-Spink

BBC News Online disability affairs reporter 

An investigation by the Disability Rights Commission shows that more than 80 percent of websites are unusable by disabled people. This means that many everyday activities carried out on the internet - booking a holiday, managing a bank account, buying theatre tickets or finding a cheaper credit card - are difficult or impossible for many disabled people. 

Bert Massie, DRC Chairman described the situation as "unacceptable", and said the organisation was determined not to allow disabled people to be left behind by technology. 

A thousand websites were tested for the survey using automated software, and detailed user testing was carried out on 100 sites, including government, business, e-commerce, leisure and web services such as search engines. 

The results showed that the worst affected group were those with visual impairments. 

Blind people involved in testing websites were unable to perform nearly all of the tasks required of them despite using devices such as screen readers. 

"The web has been around for 10 years, yet within this short space of time it has managed to throw up the same hurdles to access and participation by disabled people as the physical world," said Mr Massie. 

"It is an environment that could be made more accommodating to disabled people at a relatively modest expense." 

Mr Massie warned website owners to improve accessibility or be prepared to face legal action. 

The 1995 Disability Discrimination Act requires information providers to make their services accessible. 

The problems most commonly encountered by the disabled website testers were cluttered pages, confusing navigation, failure to describe images and poor colour contrast between background and text. 

Researchers at London's City University, who carried out the study for the DRC, also found that many web developers were unaware of what needed to be done to make sites accessible. 

Professor Helen Petrie, who led the work at City University said websites don't have to sacrifice slick design in order to be more accessible. 

"Web developers should regard accessibility as another challenge for creativity and innovation and not a barrier," she told BBC News Online. 

The university has also come across examples of excellence in inclusive web design, from internet bank, Egg, to Spinal Injuries Scotland. 

"The Spinal Injuries Scotland site highlights how an accessible website can be created on a small budget and still be lively and colourful," said Prof Petrie 

"Egg's site shows larger firms can embrace accessibility without compromising their corporate image or losing any sophistication from their e-services." 

Government should act 

Welcoming the report, the Royal National Institute of the Blind said there was a clear need for government to raise awareness of the issue. 

"Businesses have a social responsibility as well as a legal duty to ensure that disabled people can use their websites," said Julie Howell, RNIB spokesperson. 

The organisation provides advice on how to make websites more user friendly, and is planning a series of events to raise awareness of the needs of disabled web users around the UK. 

There are signs that some website owners are getting the accessibility message. 

Left-wing magazine, New Statesman, recently announced that it was making its web pages available as speech by using new software called Browsealoud. 

The system was developed by Northern Ireland-based Texthelp Systems. 

The company hopes that its system will soon be more widely adopted especially by government sites.
Investissement chez VisuAide à Drummondville
Paru dans l’ édition du 15 avril  2004 de L’express et la parole de Drummondville
VisuAide investit 13,1 millions $ pour développer les meilleurs outils au monde en déficience visuelle

L’entreprise drummondvilloise reçoit une aide de 4,7 millions $ du gouvernement canadien  

En compagnie de la ministre Lucienne Robillard, le président fondateur de VisuAide, Gilles Pepin, a donné les grandes lignes d’un projet d’investissement de l’ordre de 13,1 million $. La ministre a pu faire la découverte de quelques-uns des produits mis au point par cette entreprise. (Photo : Frédéric Côté)

Gérard Martin

gerard.martin@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 13.04.2004

VisuAide Inc. investira quelque 13,1 millions $ en recherche et développement au cours des quatre prochaines années dans le but avoué de devancer ses principaux concurrents et de devenir le numéro un mondial dans le domaine très pointu des solutions de haute technologie pour les personnes aveugles ou ayant une déficience visuelle.

L’entreprise, ayant son siège social à Drummondville, soit au 1030, boulevard René-Lévesque, n’est pas la seule à partager ce rêve puisque le gouvernement canadien, par l’entremise de deux de ses organismes, a décidé d’apporter une contribution de 4,7 millions $ à ce projet. 

Cette bonne nouvelle qui, à court terme, semble-t-il, aura peu de retombées à Drummondville puisque le département de recherche et de développement de VisuAide est situé à Longueuil, a été rendue publique, mercredi après-midi, lors d’une conférence de presse réunissant plusieurs invités. 

Parmi eux, la ministre de l’Industrie et ministre responsable de l’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec, Lucienne Robillard, a donc confirmé cet investissement gouvernemental de 4,7 millions $ dont la plus importante partie, soit 3,9 millions $, est en provenance de Partenariat technologique Canada. 

Développement économique Canada y est allé de son côté d’une contribution de 800 000 $. 

Mme Robillard a rappelé que Partenariat technologique Canada (PTC) est un organisme de service spécial d’Industrie Canada dont le mandat consiste à fournir une aide financière à la recherche-développement stratégique et à mettre sur pied des projets pilotes qui profitent à la population canadienne sur les plans économique, social et environnemental. 

À cet égard, Lucienne Robillard a salué le travail jusqu’ici accompli par VisuAide auprès des personnes aveugles ou ayant une déficience visuelle qui seraient au nombre de près d’un million au pays et a insisté sur la nécessité de continuer cette mission pour favoriser davantage leur intégration à la société. 

La ministre a fait valoir que les ambitieux projets de l’entreprise drummondvilloise ne peuvent mieux tomber. 

Accélérer le développement 

Le président et fondateur de VisuAide, Gilles Pepin, a d’abord rappelé que son entreprise a été mise sur pied en 1988 et qu’elle oeuvre depuis dans la recherche, le développement, la fabrication et la distribution de produits de haute technologie pour les personnes vivant une déficience visuelle. 

Ses principaux produits sont le lecteur de livres parlés, qu’il s’agisse de l’appareil portatif ou en application logicielle, et son fameux système d’orientation portatif par GPS. 

VisuAide voit également à la distribution d’équipements électroniques et informatiques pour non-voyants et agit comme service-conseil en technologie adaptée pour la déficience visuelle. 

M. Pepin a indiqué que l’offensive de 13,1 millions $ permettra d’accélérer le développement dans quatre nouvelles applications, et ce, pour distancer la concurrence qui vient principalement des États-Unis, de la Hollande et de la Nouvelle-Zélande. 

Ces quatre nouvelles applications sont les livres électroniques multimédias, les aides en matière d’orientation, l’affichage graphique ou en braille et les technologies destinées aux personnes dont la vue est faible. 

Les retombées 

De son côté, Yves Boisjoli, vice-président développement, a tenu à dire que même si VisuAide y met le paquet du côté de la recherche, cela ne veut surtout pas dire qu’elle négligera pour autant un autre volet de son entreprise, soit la distribution. 

Au Canada, VisuAide est reconnue comme le principal fournisseur de produits électroniques et informatiques pour les non-voyants. 

Outre le siège soical de Drummondville et le centre de recherche et développement de Longueuil, VisuAide a également un bureau à Toronto. 

Elle distribue une variété complète de produits de grande qualité provenant de diverses autres entreprises reconnues. 

Ses principaux clients ont pour nom l’Institut canadien pour les aveugles, l’institut Nazareth et Louis Braille et le Royal Institute of the Blind, pour ne nommer que ceux-là. 

VisuAide est également une entreprise de classe mondiale qui, à partir de ses bureaux de Drummondville, distribue ses produits dans une vingtaine de pays dans le monde. 

Outre le siège social et le département des ventes, le bureau de Drummondville regroupe le personnel de support technique, ainsi qu’une équipe travaillant à l’assemblage. 

En tout, on retrouve ici quelque 45 des 80 employés de l’entreprise dont, il convient de le mentionner, quelque 15% d’entre eux ont une déficience visuelle. 

À court terme, quelques emplois pourront être créés localement des suites de l’investissement annoncé mercredi, mais c’est à moyen et à long termes que les retombées pourront se faire ressentir davantage.

VisuAide est déjà reconnue comme un leader mondial dans son domaine

Les nouvelles applications permettront de consolider sa position

Gérard Martin

gerard.martin@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 09.04.2004

VisuAide, cette compagnie drummondvilloise qui consacrera 13,1 millions $ pour concevoir de nouvelles plate-formes technologiques abordables visant à aider les personnes atteintes d’une déficience intellectuelle à accéder aux ressources imprimées ou électroniques, est déjà reconnue comme un leader mondial dans le domaine. C’est le cas, entre autres, dans le secteur du livre parlée numérique.

Gilles Pepin, le président fondateur de VisuAide, a plaidé que la gamme de lecteurs audio-numériques dévelopée par son entreprise permet aux non-voyants d’écouter des livres audio en format DAISY et ainsi de pouvoir lire et parcourir avec une aisance inégalée le contenu d’un livre. 

«Éprouvée et reconnue par les plus importantes bibliothèques pour aveugles, notre gamme de produits innovateurs représente déjà une véritable révolution dans l’accès à l’information pour les personnes ne pouvant lire des textes imprimés», a soumis M. Pepin. 

Le «Trekker» 

Après la conférence de presse, celui-ci a également présenté aux invités la nouvelle génération d’aides technologiques à l’orientation fonctionnant par GPS qui est en train de se faire une place. 

Trekker (c’est son nom) est une application logicielle fonctionnant sur un ordinateur de poche (PDA) avec WinCE entièrement adapté aux aveugles avec des menus et des cartes géographiques parlantes ainsi que de l’information GPS. 

«Le Trekker comporte des fonctionnalités permettant aux personnes aveugles de connaître leur position exacte, de créer des itinéraires et de recevoir de l’information en cours de route vers une destination. Il offre également une fonction de recherche pour une base de données de points d’intérêt tels que restaurants, hôtel, édifices à bureau, etc.», a expliqué le président de VisuAide. 

Toutefois, celui-ci et les membres de son équipe sont convaincus qu’il a moyen non seulement d’améliorer le produit, mais de le rendre financièrement plus accessible. 

Il s’agit donc de l’une des quatre applications visées par le projet de 13,1 millions $. 

Outre le Trekker, il y a également les livres électroniques multimédias qui feront l’objet de recherche. 

Au plan technique, ceux-ci fonctionnent par téléchargement de revues et de livres sur un appareil-support et par lecture des textes en synchronisation avec le composant audio. 

Tout en les parcourant, les usagers pourront sauter des sections et marquer certaines pages ou certains paragraphes. 

«Cet outil sera utile non seulement aux personnes ayant une déficience visuelle, mais aussi aux utilisateurs dyslexiques», a commenté M. Pepin. 

Une autre application sur laquelle les ingénieurs de VisuAide consacreront des efforts est Digital Vision. 

Il s’agit d’un outil qui conjugue la technologie des caméras numériques et des capacités de lecture à voix haute. 

Finalement, VisuAide mettra au point des affichages graphiques et en braille qui viendront redéfinir et révolutionner la technologie des cellules dans le domaine. 

Il en résultera un appareil de prise de notes très novateur qui servira à des fins éducatives et professionnelles. 

«En gros, notre projet a pour but de développer, d’adapter et d’intégrer de nouvelles technologies de pointe conventionnelles aux outils d’aide visuelle existant sur le marché. Notre entreprise propose donc des solutions de haute technologie destinées aux personnes ne pouvant lire les imprimés ou ayant des difficultés d’apprentissage», a résumé Gilles Pepin.

Avril, mois de l’autisme
Paru dans l’édition du 10 avril 2004 du Nord Info 
Avril, Mois de l’autisme

Luc Proulx

 Guylaine Robert, directrice de la Société d’autisme régionale des Laurentides, lors du déjeuner annuel.    

L’enfant semble indifférent, il agit bizarrement avec les autres, tout comme il joue d’une manière étrange, délaissant les jouets qu’on lui offre pour s’inventer des jeux qui ne concernent que lui et qui dégénèrent souvent en gestes répétitifs des mains ou en incessants tournoiements sur lui-même. L’autisme prive l’enfant de communication et le coupe de ses repères dans le temps et dans l’espace, on devine tout le travail que les parents doivent entreprendre pour arriver à garder leur progéniture en lien avec la réalité, afin de limiter la coupure avec les autres. 

Nombre de thérapies sont utilisées afin de stimuler la socialisation des autistes et les résultats sont toujours variés, quoiqu’une constante demeure: des femmes en sortent épuisées avec la triste impression d’être devenues les éducatrices, plutôt que la mère de leur enfant. Ces parents sont suffisamment nombreux pour avoir fondé la Société d’autisme régionale des Laurentides (SARL) et leurs activités de financement se font via la Fondation Autisme Laurentides, laquelle profitait de ce mois d’avril, décrété Mois de l’autisme, pour dévoiler son calendrier d’activités de financement. 

Un dénommé Roger Brulotte sera président d’honneur de la 4e édition du tournoi de golf, qui avait rapporté la coquette somme de 23 000 $, l’an dernier. Il y aura animation et encan avec Daniel Foliot et on jouera au nouveau Club de golf Val-des-Lacs, le 8 septembre, toujours dans la même formule en trois catégories de gagnants: hommes, femmes et mixte. Une formule de commandite par trou et au tableau d’affichage est offerte aux entreprises en trois catégories: or (500 $), argent (300 $) et bronze (175 $). On reprendra aussi la soirée «Disco retrouvailles», qui avait connu beaucoup de succès. Ce sera le 14 octobre au Schick Disco du 338, rue Saint-Georges, à Saint-Jérôme, à compter de 19 h 30.

Vous pouvez vous renseigner en composant le (450) 530-7778. Autre chose, on vous demande de faire don de votre portefeuille Canadian Tire à la cause des autistes, ces coupons-rabais permettraient à la SARL de notamment pourvoir à l’achat du matériel du camp de jour Kangourou. 

La Matériathèque

Nous relations plus haut que la stimulation et le développement de points de repères dans le temps et l’espace, ainsi que la pratique rigoureuse et constante de la communication, s’avéraient deux champs d’activité essentiels chez les autistes. Or, la SARL se targue d’avoir été l’instigatrice de la Matériathèque, un fort joli nom, qui regroupe tout le matériel disponible afin de pallier aux troubles envahissants du développement. Ce sont donc des outils aussi pragmatiques et indispensables que celui-là que pourvoit l’association régionale et l’aide financière du gouvernement lui aura aussi permis d’élaborer un contenu filmique de cinq vidéocassettes, traitant des étapes à suivre à domicile pour mieux vivre avec une personne autiste.

Quoique vos pouvez dorénavant glaner toutes ces informations sur le tout nouveau site www.autisme.qc.ca/laurentides, tout comme il est possible de joindre la Société de l’autisme des Laurentides au (450) 569-1794 et la Fondation Autisme Laurentides (pour les commandites) au (450) 530-7778. 
Paru dans l’édition du 14 avril 2004 de La nouvelle et l’union de Victoriaville 
Autisme et Ted Centre-du-Québec a le vent dans les voiles

Sensibilisation et conférence au menu du mois de l’autismeArticle mis en ligne le: 14.04.2004

Autisme et Trouble envahissant du développement Centre-du-Québec (ATEDCQ) est une association de parents dont les membres proviennent de la région du Centre-du-Québec. Depuis plus de six ans, il s’investit dans la sensibilisation, le soutien à la famille, la défense et la promotion des droits et intérêts des personnes autistes ou présentant un autre trouble envahissant du développement (TED). 

Dans le cadre du mois de l’autisme, ATEDCQ veut surtout informer la population de la région sur les besoins criants des personnes atteintes, des familles et de leur entourage. Ce syndrome qui, précisons-le, a pris des aires quasi épidémiques dans les dernières années, reste encore difficile à comprendre malgré la présence plus soutenue de l’information véhiculée dans les différents médias par les organismes engagés. 

La personne autiste ou ayant un TED présente un ensemble de symptômes qui se manifeste dans différents aspects de son développement. On dénote, entre autres, des retards, des déficits ou des anomalies dans le développement de la communication et l’acquisition du langage et leurs réponses sensorielles sont souvent disproportionnées. Elle démontre souvent des intérêts et des comportements restreints ou répétitifs. Leur grande difficulté à comprendre les comportements humains rend leur vie en société particulièrement difficile. Il est important de souligner que les autistes sont des individus distincts. Chacun est affecté de divers symptômes à des degrés différents. Ce syndrome touche quatre fois plus les garçons que les filles. 

En 2003, 10,500 enfants et adolescents de moins de 20 ans étaient atteints d’autisme ou d’un TED et on en dénombrait 45,000 au Canada. Les CLSC, les hôpitaux les garderies et les commissions scolaires sont envahis et les listes d’attente pour les évaluations sont longues. Les services pour la personne autiste ou TED et sa famille sont offerts au compte-gouttes et sont, dans certains cas, totalement inadéquats ce qui risque de compromettre sérieusement leur démarche vers l’autonomie. 

Le 28 avril prochain, ATEDCQ aura le plaisir de recevoir en conférence, Caroline Hui, ergothérapeute. Le thème de la conférence portera sur l’intégration sensorielle et les troubles de modulation chez les enfants ayant un diagnostic d’autisme ou de TED. La conférence est ouverte à tous les parents et intervenants, ainsi qu’à toutes personnes intéressées par l’autisme et les TED. La conférence aura lieu au CLSC Drummond, Salle 2, au 350, St-Jean à Drummondville, de 19 h à 21 h. Le coût est de 10$ pour les non-membres et gratuit pour les membres d’ATEDCQ. Vous devez confirmer votre présence au bureau d’ATEDCQ au numéro 819-795-4044 ou 1-877-949-9997 (sans frais) avant le 16 avril. 

N.B : Possibilité de covoiturage pour les personnes de la région de Victoriaville.

Le souper lyrique de la maison Gisèle-Auprix-St-Germain de Longueuil
Paru dans l’édition du 10 avril 2004 du Journal de Saint-Bruno
Un souper lyrique pour soutenir les activités de la Maison Gisèle-Auprix-St-Germain 

David Penven

Le mardi, 6 avril, se déroulait au Centre Marcel-Dulude, le souper lyrique de la Maison Gisèle-Auprix-St-Germain (anciennement connue sous le nom du Foyer Saint-Antoine) sous la présidence d'honneur de Jean Gérin, président de l'arrondissement de Saint-Bruno. 

Dans le cadre de cet événement de prestige auquel participaient quelque 300 personnes, majoritairement issues du milieu des affaires, se déroulait un spectacle musical de qualité professionnelle sous la direction de Norman Robert. De plus, un encan silencieux a permis aux personnes présentes de montrer à souhait leur générosité. Rappelons que la vocation de La Maison Gisèle-Auprix-St-Germain comporte quatre volets : le premier est d'offrir des services d'intégration sociale et de répit-dépannage à une clientèle adulte physiquement handicapée, une rareté au Québec; le deuxième, de supporter les activités sociocommunautaires, artistiques et culturelles par la location d'espaces à des artistes et à des OSBL sur une base annuelle ou ponctuelle; le troisième de soutenir la diffusion des arts et de la culture par une programmation saisonnière, et enfin de conserver et mettre en valeur le patrimoine légué par la Communauté des Sœurs grises de Montréal, un édifice datant de 1852, et son jardin, et situé dans l'arrondissement du Vieux-Longueuil.

Les revenus découlant de la soirée serviront à assurer une plus grande continuité dans l'offre de services aux personnes handicapées. Pour de plus amples renseignements, on peut composer le 679-6654.

Vivre avec la maladie de Parkinson
Paru dans l’édition du 11 avril 2004 de L’Information de Mont-Joli–
Raymond et Ghislaine Marcheterre vivent avec la maladie de Parkinson

Par Sonia Lévesque 

Depuis 1996, Raymond Marcheterre de Métis-sur-Mer (Les Boules) vit avec la maladie de Parkinson, une maladie dégénérative qui s'attaque au système neurologique. Ce sont des tremblements de la main et du pied gauches qui l'ont amené à consulter, il y a huit ans. Depuis son état s'est détérioré peu à peu. Aux tremblements se sont ajoutées les raideurs, la fatigue, les difficultés d'élocution et de se mouvoir. «Nous avons dû transformer la maison pour faciliter ses déplacements» souligne son épouse Ghislaine qui l'accompagne dans l'épreuve. «C'est une maladie qui est triste, chaque jour tu perds de la capacité. C'est difficile pour la personne qui en est atteinte et c'est difficile pour le conjoint, la conjointe. Ça bouleverse des vies» ajoute Mme Marcheterre.  

Malgré tout, son époux, un ex-agriculteur, garde le moral. «Je me dis qu'il y en a des pires que moi, des plus jeunes» souligne l'homme de 73 ans. Effectivement, des gens dans la jeune cinquantaine et même dans la trentaine ont reçu le terrible diagnostic. Maladie pour le moment incurable puisqu'on ne connaît pas son origine, elle fait l'objet de recherches. Le mois d'avril lui est aussi consacré. 

Briser l'isolement 

La Société Parkinson Bas-Saint-Laurent a vu le jour en 1999 pour sensibiliser le public à son existence et pour briser l'isolement des personnes qui en sont atteintes. Il arrive souvent que la personne nie la maladie, mentionne Mme Marcheterre, qui joue un rôle actif au sein de la Société. Elle et son époux organisent à chaque année un tournoi de golf annuel dont les profits servent à financer la recherche. La Grande randonnée, l'automne, une épluchette de blé d'inde et une dégustation vins et fromages font partie des activités de financement de la Société, qui compte une cinquantaine de membres. 

La Société est présidée par Yves Samson. Pour information: 775-8577. Raymond et Ghislaine Marcheterre vivent avec la maladie de Parkinson depuis 1996. Photo:Sonia Lévesque  
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